
REGLEMENT INTERIEUR – GV TREVOUX  2026-2027

Ce règlement a pour but de préciser le fonctionnement de l’association et des cours.
L’adhérent s’engage à s’y conformer.

 Avant le 1er octobre, je m’engage à remettre le volet du questionnaire de santé EPGV 
pour sportif majeur.
Si je réponds positivement à au moins une question de ce volet, je m’engage à fournir 
un certificat médical de non contre-indication pour les sports que je souhaite pratiquer.

 Je prends note que l’inscription est définitive et ne donne lieu à un remboursement que 
sur présentation d’un certificat médical pour une inaptitude de 4 mois minimum ; 
celui-ci doit être présenté au plus tard dans le mois qui suit l’indisponibilité. 
Cependant, tout trimestre commencé reste acquis à l’association.

 J’accepte que l’association modifie ou suspende en cours d’année les séances auxquelles 
je participe si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, elle ne peut plus accéder 
aux équipements sportifs mis à sa disposition par la municipalité de Trévoux.

 Je suis informé(e) de la possibilité de régler :
1) En un seul chèque à l’inscription. 
2) En 3 chèques à remettre lors de l’inscription. Ces chèques seront encaissés aux 
échéances suivantes : Fin septembre Fin novembre   Fin janvier
3) Par virement en une seule fois à l’inscription.

 Je m’engage à porter une tenue vestimentaire adaptée, à venir avec des chaussures 
propres pour tous les cours  se déroulant en salles et à apporter des chaussettes pour les 
séances dans le Dojo.

 Pour les cours d’aquagym, je m’engage à respecter les consignes suivantes :
         - Port obligatoire d’un bonnet de bain.
         - Douche avec savon et passage par le pédiluve obligatoire avant de pénétrer dans le 

bassin.
         -Tout maquillage, crème, lait corporel, parfum, déodorant doit être éliminé avant de 

pénétrer  dans le bassin.

 Je m’engage à respecter les horaires de cours, à éviter les conversations prolongées 
pendant les séances, à ranger le matériel que j’ai utilisé et à ne pas venir aux cours avec 
une personne non autorisée (enfant compris) par respect pour les animateurs et pour le 
bien-être de tous les adhérents.

 Je m’engage à respecter les animateurs et les adhérents, à proscrire tous propos ou 
comportements à  caractère injurieux, diffamatoire, discriminatoire ou portant atteinte à 
l’intégrité physique ou morale d’autrui. 

 Je m’engage à respecter le règlement intérieur. Tout manquement au respect de ces 
règles entraînera l’exclusion définitive de l’association sans remboursement.

Je certifie avoir lu entièrement le règlement intérieur et l’accepter intégralement.


